
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE72957

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

abattoirs
Question écrite n° 72957

Texte de la question

M. Daniel Boisserie appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur la décision de mettre
en place un test systématique de dépistage des EST dans les abattoirs sur les ovins de réforme. Cette décision
a été prise dans un cadre strictement national, ce qui risque de pénaliser la filière française sur le marché
communautaire. En effet, la production de viande ovine française ne permet de couvrir que 53 % de la
consommation nationale. Ce qui implique que les 47 % restant sont constitués d'animaux provenant de
l'étranger qui ne se verront pas imposer une telle mesure. Il lui demande donc les raisons d'une telle décision,
qui constitue, malgré la bonne intention affichée, une regrettable rupture de l'égalité entre éleveurs ovins
français et étrangers.

Texte de la réponse

Au début de l'année 2005, une souche d'encéphalopathie spongiforme transmissible (EST) ne pouvant pas être
distinguée d'une souche d'encéphalopathie spongiforme bovine (ESB) a été mise en évidence sur une chèvre
française. L'Agence française de sécurité sanitaire des aliments (AFSSA) a souligné, dans son avis du
19 avril 2005, que les mesures alors en place ne permettaient pas d'évaluer le risque représenté par l'ESB chez
les petits ruminants avec une précision satisfaisante. Les connaissances ont depuis lors largement évolué dans
la filière caprine où un programme de dépistage systématique des caprins de réforme collectés par
l'équarrissage ou abattus a été mis en place. Ce programme, portant déjà sur plus de 130 000 tests, a permis de
détecter une dizaine de cheptels atteints de tremblante, mais n'a mis en évidence aucun cas d'ESB. Afin
d'apprécier la situation sanitaire au regard de cette maladie dans l'espèce ovine, un programme de dépistage
renforcé spécifique à cette espèce a été engagé récemment. Ses modalités pratiques ont été déterminées en
s'appuyant sur une consultation des acteurs du dépistage et sur un rapport de l'AFSSA du 2 septembre dernier
portant précisément sur cette question. Le dépistage sera ciblé dans un premier temps sur la totalité des
animaux collectés par l'équarrissage pendant six mois. En fonction des résultats ainsi obtenus, il pourra être
envisagé d'étendre le dépistage déjà en place des ovins conduits à l'abattoir. Le ministère de l'agriculture et de
la pêche a par ailleurs sollicité la Commission européenne afin que ce programme de dépistage renforcé chez
les ovins fasse l'objet, comme le programme de dépistage renforcé chez les caprins, d'une approche et d'un
financement communautaire.
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